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ARRÊTÉ N° DOS-SDPERFQUAL-PDSB-2025-261 MODIFIANT L’ARRETE  N°2024-236 MODIFIE RELATIF À LA 
COMPOSITION DE L’UNITE DE COORDINATION REGIONALE DU CONTRÔLE EXTERNE PRÉVUE À L’ARTICLE R162-

35-1 DU CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE POUR LA RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment ses articles L.162-23-13, R162-35 et R162-35-1 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France, n°2024-236 
du 26 août 2024 relatif à la composition de l’unité de coordination régionale du contrôle 
externe prévue à l’article R162-35-1 du code de la sécurité sociale pour la région Hauts-de-
France ; 

Vu la désignation par la commission de contrôle le 1 décembre 2025 des membres du collège 
des personnels des caisses d'assurance maladie de l’unité de coordination régionale, 
sur proposition des membres du collège représentants des caisses locales d'assurance 
maladie et du service médical de la commission de contrôle ;



A R R E T E 

Article 1 – L’article 1 de l’arrêté n°2024-236 du 26 août 2024 susvisé est modifié comme suit :

Au 1er alinéa du 1° les termes « Docteur Valérie Longuépéé, médecin-conseil chef de -
service, direction régionale du service médical (DRSM) Hauts de France » sont remplacés 
par « Docteur Valérie Longuépée, médecin-conseil en charge d'attribution ou de mission 
technique à la DCGDR HDF - CPAM de Lille-Douai »
Au 2e alinéa du 1°, les termes « Docteur Olivier Bernard, médecin-conseil chef de service, -
échelon local du service médical (ELSM) de Lille Douai » sont remplacés par « Docteur 
Olivier Bernard, directeur médical, direction médicale de la CPAM de Lille Douai », 
Au 3e alinéa du 1° les termes « Docteur Isabelle Delcroix, médecin-conseil chef de -
service, DRSM Hauts de France » sont remplacés par « Docteur Isabelle Delcroix, 
directrice médicale, direction médicale de la CPAM du Hainaut », 
Au 4e alinéa du 1°, les termes « Docteur Christophe Apicella, médecin-conseil, ELSM de -
l’Oise » sont remplacés par « Docteur Christophe Apicella, médecin-conseil, direction 
médicale de la CPAM de l’Oise »,
Au 5e alinéa du 1° les termes « Docteur Marielle Podigue, médecin-conseil, ELSM de la -
Somme » sont remplacés par « Docteur Marielle Podigue, médecin-conseil, direction 
médicale de la CPAM de la Somme », 
Au 6e alinéa du 1° les termes « Docteur Florent Verfaillie, médecin-conseil chef de -
service, DRSM Hauts de France » sont remplacés par « Docteur Florent Verfaillie, 
médecin-conseil en charge d’attribution ou de mission technique à la DCGDR HDF - 
CPAM de Lille-Douai »
Au 7e alinéa du 1° « Madame Béatrice Trelcat, chargée de mission, caisse primaire -
d’assurance maladie (CPAM) Lille Douai, direction de la coordination et gestion des 
risques » est remplacée par « Monsieur Vincent Riune, attaché juridique spécialisé, 
CPAM de la Somme »,
Au 8e alinéa du 1° les termes « Docteur Anne Sophie Baude, médecin-conseil, ELSM de -
Lille Douai » sont remplacés par « Docteur Anne Sophie Baude, médecin-conseil, 
direction médicale de la CPAM de Lille-Douai »,
Docteur Marie-Laetitia Saint, médecin-conseil, de la direction du contrôle médical et -
dentaire de la CMSA de Picardie. »

Article 2 – La composition de l’unité de coordination régionale dans sa version consolidée est 
jointe en annexe unique du présent arrêté.

Article 3 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification ou de sa publication.

Article 4 – Le présent arrêté sera notifié à l’ensemble des membres composant l’unité de 
coordination régionale.

Article 5 – Le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 01/12/2025,

Pour Le directeur général et par délégation,



Annexe unique de l’arrêté n° DOS-SDPerfQual-PDSB-2025-261; version consolidée de la 

composition de l’unité de coordination régionale du contrôle externe prévue à l’article R162-

35-1 du code de la sécurité sociale pour la région Hauts-de-France 
 

 

1° personnels des caisses d'assurance maladie 

- Docteur Valérie Longuépée, médecin-conseil en charge d'attribution ou de mission 

technique à la DCGDR HDF - CPAM de Lille-Douai 

- Docteur Olivier Bernard, directeur médical, direction médicale de la CPAM de Lille 

Douai,  

- Docteur Isabelle Delcroix, directrice médicale, direction médicale de la CPAM du 

Hainaut   

- Docteur Christophe Apicella, médecin-conseil, direction médicale de la CPAM de 

l’Oise   

- Docteur Marielle Podigue, médecin-conseil, direction médicale de la CPAM de la 

Somme   

- Docteur Florent Verfaillie, médecin-conseil en charge d’attribution ou de mission 

technique à la DCGDR HDF - CPAM de Lille-Douai 

- Monsieur Vincent Riune, attaché juridique spécialisé, CPAM de la Somme  

- Docteur Anne Sophie Baude, médecin-conseil, direction médicale de la CPAM de Lille-

Douai   

- Madame Cathy Houpin, chargée de mission, CPAM de la Somme,  

- Docteur Marie-Laetitia Saint, médecin-conseil, de la direction du contrôle médical et 

dentaire de la CMSA de Picardie. 

 

2° personnels de l'agence régionale de santé 

 

- Docteur Pierre Balaye, responsable du service information médicale et tarification à 

l’activité (T2A), direction de l’offre de soins,  

- Madame Marjorie Duverger, chargée d’études médico-économiques et hospitalières, 

service information médicale et T2A, direction de l’offre de soins,  

- Madame Laurène Toupet, juriste, service des affaires juridiques, direction de la stratégie 

et des territoires, 

- Monsieur Olivier Zielinski, chargé de mission, service information médicale et T2A, 

direction de l’offre de soins, 

- Madame Aline Casari, chargée de mission, service information médicale et T2A, 

direction de l’offre de soins, 

 
 


